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Appel à proposition 2010
« Partenariat Technologique européen des PME des pôles de compétitivité - S’associer pour gagner en compétitivité ».

Modèle de dossier de candidature
	Date limite de dépôt des dossiers de candidature 

Lundi 12 juillet 2010 avant minuit

A adresser :

-
par courrier (le cachet de la poste faisant foi)

- en trois exemplaires signés par le porteur à : 

Direction Générale de la Compétitivité, de l’Industrie et des Services

A l’intention de Mme Sophie BERTRAND

Appel à propositions P.P.T.E.

DGE 5/SCDPME

Le Bervil, 12 rue Villiot

75572 Paris cedex 12

· et par courrier électronique à l'adresse : aapte.dgcis@finances.gouv.fr 



Composition d’un dossier de candidature :

	Dossier de demande (fiches 1 à 4)
	

	Demande d’aide (fiche 5)
	

	Plan de financement (fiche 6)
	

	Annexe financière (fiche 7)
	

	Liste des pièces justificatives
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Fiche n° 1
PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PROJET

	Organisme
	

	Nom du porteur de projet
	
	Prénom
	

	

	Adresse
	
	Ville
	
	 Code Postal
	

	mél
	
	Téléphone
	
	Télécopie
	



	Les partenaires du projet

	     

	     

	     

	     

	     


	Résumé du projet

	    



	Montant total des dépenses :                                     €

	Montant de l’aide demandée :                                  €
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Fiche n° 2
PRESENTATION DU PORTEUR DU PROJET

L’organisme
Nom et raison sociale 

Adresse 

Tel 






Fax 

Date de création de l’organisme

Forme juridique actuelle

Effectifs

N° URSSAF

Code APE




N° SIRET

Activité principale

Chiffre d’affaires du dernier exercice :


€

Responsables dirigeants (nom, prénom, fonction) 

Les responsables du projet

Responsable technique (nom, prénom, fonction)

Responsable administratif et financier (nom, prénom, fonction)

Personne à contacter sur le projet (nom, prénom, fonction)

Téléphone :




Télécopie : 




Mel :

Cachet et signature
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Fiche n° 3
FICHE PARTENAIRE (non sous-traitant)

(Une fiche à remplir par partenaire)

Nom du partenaire :

Adresse :

Statut :




Numéro SIRET :


Code APE :

Activité principale :      








Effectifs :






CA (en M€) :        

Entreprise : OUI  

NON


Filiale de groupe : OUI  
NON



Si oui, préciser le groupe d’appartenance :

Nom et fonction du représentant légal :

Adresse mél :






téléphone :

Nom et fonction du responsable du projet : 

Adresse mél :






téléphone :

Budget prévisionnel des dépenses supportées par le partenaire dans le cadre du projet (en €) : 

Nature du partenariat  (raisons pour lesquelles vous êtes impliqué dans le projet) : votre place dans le projet, votre complémentarité avec le porteur de projet, le contenu des travaux envisagés,…
Fait à                                                   Le

Nom et qualité du signataire 

Cachet et signature
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PRESENTATION DU PROGRAMME

Fiche n° 4
	Contexte du projet, objectifs visés, méthodologie d’action, travaux à réaliser (reprend en l’affinant, le complétant éventuellement, les éléments de la lettre d’intention).
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	Calendrier de réalisation et étapes décisionnelles (durée maximale de 18 mois) faisant apparaître une évaluation à mi-parcours

	


	Engagement de résultat et définition des indicateurs de performance qui seront examinés à la fin du projet 
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Fiche n° 5
DEMANDE D’AIDE

Pour réaliser un projet «« Partenariat Technologique européen »
	Nom du demandeur de l’aide

	N° SIRET :

Objet : donner le nom générique du projet ou le définir en deux lignes

Montant total des dépenses :



 €

Montant de l’aide sollicitée :



€

Durée prévue :                   mois                  Du                              au




	Je, soussigné (Nom, prénom, qualité)

représentant l’organisme………………………………

· déclare que l’organisme est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des paiements y afférant ;

· certifie exactes les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics (Etat, région, Commission européenne) ;

· demande une subvention de :                            euros
· certifie avoir été informé que le projet ne doit pas  avoir commencé avant  que le dossier de demande d’aide soit déclaré ou réputé complet, sauf autorisation accordée par l’autorité compétente.
Fait à                                                   Le

Qualité du signataire

Prénom NOM 
Cachet et signature du responsable ayant pouvoir de contracter et d’engager juridiquement le porteur de projet.


	CHARGES
	MONTANT en EUROS
	PRODUITS
	MONTANT en EUROS

	 
	 
	 
	 

	Actions dites collectives : phase de sensibilisation, information et veille en particulier
	
	
	

	
	
	
	 

	Achats d’études et de prestations de services
	
	Prestations de services (1)
	 

	
	
	
	 

	Autres charges
	
	 
	 

	
	
	 
	 

	 Charges de personnel
	
	
	 

	- Rémunérations du personnel
	
	Subventions
	

	- Charges sociales
	
	 
	 

	- Autres charges de personnel
	
	Etat MEIE / DGCIS
	 

	
	 
	Régions
	 

	Coûts logistiques tels que location de salle, frais d’impression
	 
	Départements
	 

	
	
	
	

	Opérations de marketing, communication
	 
	Organisme public : OSEO (2)
	     

	
	
	
	

	Autres charges
	
	Fonds européens : 
	

	
	
	FEDER
	

	Action dites individualisées : phase diagnostic et phase montage de projet en particulier
	 
	 
	 

	 
	 
	
	 

	Achats d’études et de prestations de services
	
	
	 

	
	
	
	 

	Charges de personnel
	
	
	 

	
	
	 
	 

	Achats fournitures
	
	
	 

	- Achats non stockés de matières et fournitures
	
	
	 

	- Fournitures non stockables (eau, énergie)
	
	
	 

	- Fournitures d’entretien et de petit équipement
	 
	 
	 

	- Fournitures administratives
	 
	 
	 

	- Autres fournitures
	 
	
	 

	
	 
	
	 

	Frais de déplacements, missions
	 
	
	 

	
	
	
	 

	Autres charges
	 
	
	

	 
	 
	
	

	
	
	
	

	 
	
	
	

	
	
	
	

	 
	 
	 
	 

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	

	
	
	
	


ANNEXE FINANCIERE : grille à remplir par le porteur du projet

(1) Participation des PME dans la phase diagnostic et la phase montage de dossier ou de toute action individualisée équivalente à au moins 30% des dépenses éligibles.

(2) Dans le cas où le porteur de projet fait appel à la procédure Aide au Partenariat Technologique (APT) proposée par OSEO

LISTE DES PIÈCES À FOURNIR

PAR UN PÔLE DE COMPÉTITIVITÉ
POUR CONSTITUER UN DOSSIER COMPLET

( dans le cas d'un dossier associant plusieurs partenaires ,

ces pièces devront être fournies par chaque partenaire,

seule la note de présentation détaillée du projet pourra être commune)

1°PIECES RELATIVES AU DEMANDEUR

- fiche de demande d'aide (cf. modèle ci-joint) dûment complétée et signée par le

représentant légal ou toute personne habilitée (joindre dans ce cas une délégation de

pouvoir)

- R.I.B.

- statuts ou convention constitutive, si aide escomptée supérieure à 23.000,00 euros

- copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture

- liste des membres du conseil d'administration

Documents comptables

Si la date de création le permet :

- dernière liasse fiscale complète ou derniers bilan et compte de résultats approuvés par

l’assemblée

- avant la date de production de la dernière liasse fiscale : comptes (approuvés ou non) du

dernier exercice clos

- rapport du commissaire aux comptes (ou à défaut de l'expert comptable)

- comptes prévisionnels (compte d’exploitation et tableau de flux de trésorerie) pour

l'exercice en cours, si disponibles

2° PIECES RELATIVES AU PROJET
- Note de présentation détaillée du projet, y compris dans ses aspects financiers (projet d'annexe technique commune pour le projet + projet d'annexe financière individuelle)

- La stratégie internationale du (ou des) pôle(s) de compétitivité

- Le Curriculum vitae du candidat pressenti pour occuper la fonction d’Ambassadeur du (ou des) pôle(s) ;

- Une lettre de motivation faisant apparaître l’expérience du candidat au sein d’une gouvernance du (ou des) pôle(s) candidat au présent appel à candidature ;
- Une note présentant le programme et faisant apparaître les éléments suivants  (cf. fiche n° 4) :

. contexte du projet ;

. objectifs visés ;

. méthodologie d’action ;

. travaux à réaliser ;

. apport d’une valeur ajoutée par rapport au dispositif actuel ;

. insertion dans le tissu local existant (notamment le dispositif public dans le pays et la région concernés) ;

. nombre et caractéristiques des entreprises qui pourraient être accompagnées et/ou visées ;

. analyse stratégique des attentes et des besoins des partenaires.

. coût global du projet sur 18 mois selon l’annexe financière ci-jointe. 

3° PIECES RELATIVES AU FINANCEMENT DU PROJET

- le cas échéant, copie de la décision d'attribution des aides déjà obtenues pour ce projet

en indiquant les aides publiques indirectes

CONVENTION DE SOUTIEN DE L’ETAT A DES ACTIONS CONCOURANT A L’AMELIORATION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA  COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES

POLITIQUES INDUSTRIELLES

CONDITIONS GÉNÉRALES

PREAMBULE : 

L’aide est accordée dans le cadre de :

· la loi n° 2000-3211 du 12 avril 2000

· du décret n° 2001-495 1 du 6 juin 2001

De plus, pour les associations :

· de la circulaire du 1er décembre 20002 (conventions pluriannuelles d’objectifs entre l’Etat et les associations)

· de la circulaire du 24 décembre 20023 (subvention de l’Etat aux associations)

· du décret n° 99-1060 du 16 décembre 19994 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement, modifié par le décret n° 2003-367 du 18 avril 20035, complété par le décret n° 2001-1058 du 13 novembre 20016 et précisé par l’arrêté du 5 juin 20037 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l’Etat pour un projet d’investissement.

Le service du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie chargé par le directeur général des entreprises de vérifier l’exécution de la convention est précisé dans les conditions particulières ; il est désigné par la suite : « le service ».

ARTICLE 1 - OBJET - DÉLAIS  DE REALISATION :

Le titulaire s'engage à réaliser, avec la participation financière de l'Etat, et dans le délai défini à l’article 1 des conditions particulières, le projet décrit dans les annexes technique et financière des conditions particulières de la présente convention.

La date de commencement des travaux et de prise en compte des dépenses, est réputée être celle de la date de notification de la convention, sauf dérogation précisée dans les conditions particulières.

Le titulaire doit informer le service de l’achèvement du projet. A défaut, le projet sera considéré comme terminé au plus tard 48 mois à compter de son commencement d’exécution. La convention sera alors clôturée en l’état, l’Etat étant dégagé de toute obligation de versement de l’aide. 

______________________________

1 publiés au journal officiel de la République française du 13/04/2000 (loi) et 10/06/2001 (décret)

2 publiée au journal officiel de la République française du 02/12/2000

3 publiée au journal officiel de la République française du 27/12/2002

4 publié au journal officiel de la République française du 18/12/1999

5 publié au journal officiel de la République française du 20/04/2003

6 publié au journal officiel de la République française du 15/11/2001

7 publié au journal officiel de la République française du 29/06/2003

ARTICLE 2 - AIDE :

L’Etat accorde, selon les modalités figurant à l’article 2 des conditions particulières, un concours financier au plus égal au produit du montant total des dépenses prévisionnelles retenues dans l’annexe financière par le taux fixé à l’article 2.

Les dépenses prises en compte au titre de l'aide sont celles liées à l'exécution du projet, mentionnées dans l'annexe financière, et effectuées à compter de la date de notification de la convention, sauf dérogation précisée à l’article 1 des conditions particulières.

Le montant de cette subvention ne peut en aucun cas dépasser le montant indiqué à l'article 2 des conditions particulières.

Du fait de l’absence de lien direct entre la prestation rendue et sa contrepartie en valeur - cf. dispositions de l’instruction n° 181 du 08/09/1994 – DGI/SLF – Bulletin officiel su 22/09/1994 de la Direction Générale des impôts-, l’aide n’entre pas dans le champ d’application de la TVA. 

ARTICLE 3 - COORDINATION :

Un projet peut être mis en œuvre par plusieurs partenaires. Les soutiens accordés à chaque partenaire disposant d’une personnalité morale sont individualisés dans des conventions spécifiques.

Sauf dérogation mentionnée dans les conditions particulières, pour tout projet coopératif, un des partenaires doit être désigné comme chef de file.

Le chef de file est chargé de transmettre au service, après l’avoir validé, le rapport final d’exécution du projet à l’appui des demandes de versement du solde de l’aide accordée. Il peut également être chargé d’informer le service et chaque titulaire de toute correspondance ou échange concernant le déroulement du projet.

ARTICLE 4 - PAIEMENTS :

Le paiement des sommes dues par l’Etat s'effectue de la façon suivante :

4 - 1 : Une avance éventuelle à notification de la convention. Son montant et son taux sont précisés dans les conditions particulières.

4 - 2 : Eventuellement un ou plusieurs versements intermédiaires, tels que prévus à l'article 3 des conditions particulières. 

Pour la détermination du montant de chaque versement de l’aide, seules les dépenses effectivement réalisées à compter de la date indiquée à l’article 1 des conditions particulières sont prises en compte. Le paiement des sommes dues par l’Etat s’effectue sur présentation des justificatifs suivants, validés par le chef de service qui établit un certificat administratif :

· un compte-rendu d'avancement du projet signé par le titulaire ; 

· un état récapitulatif des dépenses effectuées depuis la date mentionnée à l’article 1 des conditions particulières ou depuis le paiement intermédiaire précédent, établi et certifié par le titulaire ;

· le cas échéant, les justificatifs prévus dans les conditions particulières par une clause à paiement ;

Le montant de chaque versement sera calculé par application du taux de l'aide indiqué à l'article 2 des conditions particulières aux dépenses effectuées et conformes au projet, tel que défini dans les annexes technique et financière. L'éventuelle avance à la notification est déduite avant paiement du solde.

Les dépenses retracées dans ce document seront ventilées selon les postes comptables de l'annexe financière.

4 - 3 : Le solde qui représente au moins 20 % de la subvention.

Pour le versement du solde, le titulaire devra adresser les documents ci-après :

· un compte rendu final d'exécution du projet signé par le titulaire et validé par le chef de service qui établit un certificat administratif ;

· un état récapitulatif des dépenses effectuées, depuis la date mentionnée à l’article 1 des conditions particulières, certifié exact par le titulaire, et qui devra être visé :

· pour les organismes à but lucratif : par le commissaire aux comptes ou à défaut, par l’expert comptable ;

· pour les établissements publics : par l’Agent comptable ;

· pour les associations et autres organismes : par le commissaire aux comptes ou  par  l’expert comptable, ou à défaut  par le contrôleur d’Etat s’il existe ou, pour les associations ne disposant pas d’un expert-comptable, par le trésorier ; 

· les justificatifs prévus dans les conditions particulières par une clause à paiement s’il y a lieu.

Les dépenses retracées dans les états récapitulatifs doivent être ventilées selon les postes comptables figurant dans l'annexe financière.

Les demandes de paiement, accompagnées de tous les justificatifs nécessaires, doivent parvenir dans un délai maximum de 12 mois après la fin du projet sauf disposition contraire prévue dans les conditions particulières. A défaut, la convention sera clôturée en l’état, l’Etat étant dégagé de toute obligation de versement de l’aide.

Le montant de chaque versement est calculé par application aux dépenses retenues du taux d’aide figurant à l’article 2 des conditions particulières.

4 - 4 : Les sommes versées au titulaire au titre de la présente convention ne lui sont définitivement acquises qu'à la clôture administrative de la convention, si les dispositions de l'article 9 ne sont pas appliquées. Sauf dispositions contraires,  la convention est close de plein droit 4 ans après la date de fin des travaux prévue dans la convention.
ARTICLE 5 - CONTRÔLE DES TRAVAUX ET DES DEPENSES :  

Le titulaire s’engage à adresser au service les comptes rendus que celui-ci demandera sur l’état d’avancement du projet aidé et sur ses conséquences techniques et commerciales, et ce jusqu’à la clôture administrative de la convention.

Pendant toute la durée du projet et jusqu’à la clôture administrative de la convention, le titulaire s’engage à tenir une comptabilité dans laquelle figureront tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des dépenses effectuées conformément à l’assiette de l’aide (factures externes ou documents analytiques internes).

A la demande du service, le titulaire devra fournir ses comptes de bilans et de résultats certifiés conformes selon le statut de l’organisme par le commissaire aux comptes, l’expert comptable, l’agent comptable ou le contrôleur d’Etat voire par le titulaire s’il s’agit d’une association.

Le chef du service se réserve le droit, jusqu’à la clôture administrative de la convention de suivre et vérifier les travaux et dépenses effectuées au titre du projet aidé. Ce contrôle, sur pièces et sur place, est en principe effectué à la charge du titulaire, dans la limite de 3 % de l’aide qu’il a reçue, ou aux frais de l’Etat, si le chef du service le décide. 

Le titulaire sera informé du choix de l’expert ou de l’organisme désigné par le service. Il ne pourra le récuser que si ce choix conduit à un conflit d’intérêt entre le titulaire et l’expert. Le titulaire s’engage à prendre toutes les dispositions pour que ce contrôle puisse être effectué dans les meilleures conditions tant sur ses propres travaux que sur ceux éventuellement confiés à des entreprises sous-traitantes.

Les informations recueillies au cours de ce contrôle resteront confidentielles et à l’usage exclusif de l’administration.

ARTICLE 6 - MODIFICATIONS DE PROGRAMME :

6 - 1 : Le titulaire doit notifier au Service les modifications :

- qui affectent la durée et/ou le déroulement du projet tel qu’il est décrit dans l'annexe technique de la convention ;

- qui entraînent des changements dans la répartition par grandes catégories de dépenses du coût global du projet, telle que prévue à l'annexe financière de la convention ;

· qui conduisent à des changements dans les équipements mentionnés à l'annexe financière de la convention.

Les modifications doivent être motivées et notifiées par écrit au service au moins un mois avant la date de fin du projet, prévue à la convention. A défaut de notification dans ce délai, les modifications ne pourront être prises en compte.


6 - 2 : Pour autant qu’elles ne dénaturent pas le projet, les modifications avec incidence financière, sont admises :

- de plein droit à la double condition que le service n'ait pas fait opposition dans un délai d'un mois et que cette incidence reste inférieure, pour chacun des postes concernés, à 5 %  de l’assiette prévue initialement dans l’annexe financière à la convention. 

· après l'obtention d'un avis favorable du chef de service sur demande du titulaire lorsque l'incidence financière de la modification dépasse, pour chaque poste concerné, 5 % et  reste inférieure,  à 15 % de l’assiette prévue initialement dans l’annexe financière à la convention.

En cas d'opposition du service, et sans préjudice des dispositions des articles 8, 9 et 13, les dépenses prises en compte pour le calcul des versements intermédiaires comme du solde final seront plafonnées, pour chaque catégorie de dépenses, au montant du tableau correspondant dans l’annexe financière de la convention.

Dans l'hypothèse où le projet subirait des modifications successives, le respect ou le dépassement des pourcentages fixés ci-dessus est apprécié en fonction du cumul des variations de montants induites par chacun des ajustements considérés.

Dans tous les cas, le remplacement d’un ou plusieurs équipements mentionnés à l’annexe financière par d’autres équipements pourra entraîner, sur décision du service, leur exclusion de l’assiette de l’aide.

6 - 3 : Les modifications relatives à la dénomination sociale du titulaire doivent être notifiées dans un délai de 30 jours à compter de leur approbation par l’assemblée générale de la société.

Elles seront prises en compte de plein droit sauf dans les cas où :

· la modification intervient à la suite de la création d’une entité nouvelle par fusion ;

· la modification intervient à la suite de l’absorption du titulaire par une autre entité.

6 - 4 : Les modifications dont l’incidence financière est égale ou supérieure à 15 % de  l’assiette prévue dans l’annexe financière de la convention ainsi que les autres modifications, doivent faire l’objet d’un avenant à la convention pour qu’elles soient prises en compte. Faute de conclusion d’un tel avenant, et sans préjudice des dispositions des articles 8, 9 et 13,  la convention sera soldée en l’état sur décision du chef de service.

6 - 5 : Le titulaire doit motiver par écrit au service sa décision d’arrêter  les travaux ou de se retirer du projet dans un délai maximal de 30 jours à compter de celle-ci.

Le service déterminera les conditions dans lesquelles les dépenses effectuées feront l’objet d’un éventuel versement et/ou dans lesquelles le reversement de tout ou partie des sommes versées sera exigé, en tenant compte : 

· des motifs de l’abandon au regard des obligations du titulaire telles que prévues à l’article 1 ;

· des travaux effectués antérieurement à la décision d’abandon, au regard de ceux décrits dans les annexes technique et financière.

A défaut de notification dans les conditions fixées ci-dessus, la convention sera soldée en l’état, sans préjudice des dispositions prévues aux articles 8, 9 et 13. Aucun versement, au-delà du dernier paiement effectué ne sera dû.

 ARTICLE 7 - SOUS-TRAITANCE :

Le Service n'intervient en rien dans les rapports que le Titulaire entretient avec les sous-traitants éventuels et sa responsabilité contractuelle ne saurait être engagée à ce titre.

Sauf dérogation prévue dans les conditions particulières de la convention il ne peut y avoir de sous traitance entre partenaires d’un même projet.

ARTICLE 8 - MODIFICATION DU CAPITAL (Article concernant les sociétés) :

Toute modification du capital affectant le contrôle du titulaire ou de ceux de ses établissements qui sont impliqués dans la réalisation du projet aidé, doit, jusqu’à la clôture administrative de la convention, être notifiée au service dans un délai de 30 jours à compter de son approbation par l’assemblée générale de la société.

Le service pourra résilier la convention et demander le reversement de tout ou partie des sommes versées au titulaire, notamment :

· en cas de défaut de déclaration de toute modification du capital affectant le contrôle du titulaire de la convention ;

· si le service estime que la modification du capital est de nature à compromettre l’application de l’article 1, premier paragraphe, des conditions générales ou des dispositions figurant dans les conditions particulières.

ARTICLE 9 - REVERSEMENT :


9 - 1 : Le service exigera le reversement de tout ou partie des sommes versées au titre de la convention en cas d’inexécution par le titulaire de ses obligations contractuelles, notamment en cas :

· de refus de communiquer au service les documents  prévus à l’article 4 ;

· d’empêchement fait au service de procéder aux contrôles prévus à l’article 5.

Dans les deux cas ci-dessous : 

· exécution partielle du projet aidé  ou si le titulaire ne souhaite pas poursuivre le projet et sollicite la résiliation de la convention ;

· cession –totale ou partielle- ou de liquidation judiciaire prononcée par un Tribunal ainsi qu’en cas de cessation d’activité, de dissolution ou de liquidation amiable du titulaire,

le service pourra demander un reversement partiel ou total des sommes versées au titre de la convention après examen des pièces justificatives fournies par le titulaire. 

9 - 2 : Si les contrôles prévus à l’article 5 font apparaître que tout ou partie des sommes perçues par le titulaire n’ont pas été utilisées ou l’ont été à des fins autres que celles prévues par la présente convention, le service exigera le reversement de ces sommes.

9 - 3 : Dans les cas prévus aux paragraphes 9-1 et 9-2 ci-dessus, le reversement sera de droit, sans qu’il y ait lieu à formalités judiciaires ou extrajudiciaires.

ARTICLE 10 - EVALUATION :

L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels l’Etat a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord entre le service et le titulaire de la convention. 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 1 des conditions particulières, sur l’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de l’intérêt général, sur les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion d’une nouvelle convention.

ARTICLE 11 - MISE EN CAUSE DU CARACTERE COOPERATIF DU PROJET :

Pour les projets mis en œuvre par plusieurs partenaires, les titulaires s’engagent à informer le service de toutes les difficultés rencontrées dans l’exécution de cet accord, en particulier lorsque l’un d’entre eux décide d’abandonner les tâches dont il a la responsabilité ou lorsque les titulaires souhaitent qu’un nouveau partenaire participe au projet.

Dans le cas où l’accord entre les partenaires au projet serait rompu, notamment en cas de défaillance de l’un d’entre eux, le chef de service se réserve le droit de réexaminer l’aide accordée par l’Etat pour l’ensemble du projet.

 Le service déterminera les conditions dans lesquelles les dépenses effectuées feront l’objet d’un éventuel versement et/ou dans lesquelles le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées sera exigé, en tenant compte :

· de la responsabilité individuelle de chaque partenaire dans la remise en cause du caractère coopératif du projet ;

· des travaux effectués antérieurement à cette remise en cause ;

· du respect des obligations contractuelles.

ARTICLE 12 - PROTECTION DES RESULTATS :

Lorsque le projet comporte des actions de nature à aboutir à un dépôt de brevet, le titulaire est tenu d’avertir le service de toute intention de cession du brevet en cause. Le titulaire peut procéder à cette cession, sans autorisation préalable du service. En cas d’omission d’information ou dans le cas où cette cession aurait pour effet de perturber l’économie globale du projet, le service se réserve le droit de mettre en œuvre les dispositions prévues à l’article 9.

ARTICLE 13 - RESILIATION : 

En cas de non respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit dans un délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

ARTICLE 14 - COMMUNICATION :

Le service pourra communiquer sur les objectifs généraux du projet aidé, ses enjeux et résultats. Le service fera préalablement approuver par le titulaire le contenu de la communication qu’il envisage de mener. Cette dernière ne pourra en aucun cas porter sur des éléments confidentiels.

Le titulaire s’engage à mentionner le soutien apporté par le ministère de l’économie, des finances et de l’industrie (Direction générale des entreprises) dans ses propres actions de communication sur le projet de recherche aidé et de ses résultats.

ARTICLE 15 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION :

Les Tribunaux Administratifs sont seuls compétents pour toute contestation relative à la présente convention.
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